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Paris, le 12 janvier 2005

Communiqué de Presse



Salaires et loi d’orientation sur l’école : le SNETAA appelle à la grève les 20 janvier et 1er février 2005



L’appel à un arrêt de travail lancé, le 20 janvier 2005, par les fédérations de fonctionnaires à propos des salaires dans la Fonction Publique ne peut que rencontrer l’adhésion du SNETAA-EIL et sa satisfaction d’une réaction, , face aux régressions du pouvoir d’achat des fonctionnaires.

L’agitation médiatique du Ministre de la Fonction Publique tente d’opposer l’opinion publique aux demandes légitimes des fonctionnaires d’augmentation du point d’indice. Il est vrai que la logique prônée par le gouvernement consiste à « dégraisser » la Fonction Publique. Ainsi, les départs non compensés, les non-recrutements servent de marge de manœuvre pour leur rémunération, complétée par la mise en place de celle au mérite.

Le SNETAA-EIL appelle l’ensemble des personnels à faire entendre leurs voix le 20 janvier sur la nécessaire compensation de la perte de leur pouvoir d’achat mais surtout sur la demande d’un nouveau plan de revalorisation des grilles salariales des fonctionnaires.

Pour autant, cette journée d’action sur les salaires, même si elle rencontre d’autres échos sur les cartes scolaires en préparation, sur le budget, sur le projet de loi sur l’école ne peut pas être le solde de tout compte d’une opposition au projet de loi sur l’école.

Le SNETAA-EIL a décidé d’appeler les personnels à un nouvel arrêt de travail mardi 1er février contre ce projet de loi qui est particulièrement néfaste pour l’enseignement professionnel public.

En effet, ce projet de loi n’affiche plus comme priorité que 100 % d’une classe d’âge quitte le système scolaire avec une qualification professionnelle au minimum au niveau CAP. Il encourage au contraire le développement d’un système concurrent : celui de l’apprentissage. Pour cela, il impose une nouvelle obligation de service aux enseignants : enseigner en apprentissage.

Le statut des enseignants est ainsi modifié et l’on y ajoute l’obligation d’effectuer des heures supplémentaires pour le remplacement, flexibilisant ainsi leurs horaires de service. Leur formation continue est transférée en dehors de leur temps de travail.

L’enseignement professionnel a largement démontré que malgré son image, il contribuait à la réussite des jeunes. Il n’est pas concevable d’en accepter le démantèlement et l’organisation de sa privatisation.

Le SNETAA-EIL invite les personnels à ne pas laisser faire et à se mobiliser massivement le mardi 1er février contre ce projet de loi. La voix des personnels doit être entendue.
